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PRESENTATION 
 
Chers frères,  
 
En mission avec la Famille marianiste 
 
Etre En mission avec la Famille marianiste, s’est imposé aux capitulants du XXXV° 
Chapitre général comme l’appel central reçu de Dieu aujourd’hui pour notre 
congrégation, nous renvoyant à l’exigence essentielle pour nous d’y être Un homme qui 
ne meure point. 

Cette évidence n’est pas nouvelle puisqu’elle découle de plus de cinquante ans de 
cheminement, mais il est devenu clair que le moment était venu d’un "changement de 
perspective" puisque "le futur de la vie religieuse marianiste se fera en famille ou 
n’existera pas" (n. 3). Il ne s’agit pas d’un simple effort de réorganisation : l’appel qui a 
maintes fois résonné dans notre esprit ou notre cœur tout au long de ces années, en s’y 
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précisant peu à peu, vient de Dieu : c’est ainsi qu’il nous veut maintenant, c’est notre 
vocation.  

Nous recueillons ici le fruit de nos deux siècles d’existence et, plus particulièrement, du 
grand effort de redécouverte de nos origines accompli au cours des dernières 
décennies. Cette réappropriation s’enracine aussi dans la vision ecclésiale et l’"appel 
universel à la sainteté" du Concile Vatican II (Introduction, n.1). Elle s’amplifie encore 
sous l’influence d’un élan similaire, vécu par un grand nombre de congrégations 
religieuses. Elle se nourrit finalement des appels constants du Pape François pour une 
authenticité évangélique de l’Eglise, demandant spécifiquement aux religieux de 
"réveiller le monde".  

C’est dans ce cadre que peut être compris l’ensemble du document qui nous est offert ; 
les appels qui y sont formulés y trouvent une dimension nouvelle et une motivation 
renforcée.  

Ajoutons que l’esprit de grande fraternité, d’ouverture, de joie qui a marqué notre 
rencontre a été un signe palpable du travail de l’Esprit. Il nous faut maintenant passer à 
l’action.  

 

Un homme qui ne meure point : une responsabilité renforcée 
 
L’horizon nouveau créé par la perspective d’ensemble du document nous renvoie à 
notre propre devoir de "Religieux au cœur de la Famille marianiste" (nos 12-29). En 
fidélité à nos origines et à l’écoute des interpellations actuelles, nous sommes invités à 
"Devenir les religieux que nous sommes appelés à être à l’intérieur de la Famille 
marianiste" (nos 30-52). Des appels concrets sont formulés pour nous aider à y parvenir 
personnellement et communautairement tout à la fois.  

"Recevant notre appel à être missionnaires dans la Famille marianiste" (nos 53-59), 
nous sommes aussi conviés à relire notre action missionnaire. Un document nouveau, 
approuvé par le Chapitre, nous est donné pour nous aider à "Assurer l’identité 
marianiste de nos œuvres apostoliques" ; ce document de référence sera d’une grande 
utilité dans toutes les Unités et au sein de toutes les œuvres que nous animons.  

Il nous faut finalement "Structurer notre vie dans la Société de Marie" (nos 60-73). Les 
structures sont destinées à nous permettre de remplir adéquatement notre vie et notre 
mission. Il est nécessaire d’en prendre soin, de les créer quand elles manquent, ou de les 
modifier quand elles sont inadaptées. L’absence de structures adéquates ne permet pas 
à notre vie et notre mission de se développer favorablement. Cela peut provoquer 
différentes formes de restructuration, suscitées par les Unités elles-mêmes à l’intérieur 
d’une Zone (selon l’esprit du document de l’Assemblée de gouvernement de 2015) ou 
dirigées par le Conseil général. Les deux possibilités ont été encouragées par le 
Chapitre. Sans crainte et avec liberté, choisissons ce qui donne le plus de vie. 

 

Trois attitudes pour recevoir le document 
 
Ouverture. Les propositions partagées ici supposent de notre part, personnellement et 
collectivement, plusieurs évolutions, légères ou profondes. Abordons-les avec un esprit 
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constructif et positif et elles se réaliseront peu à peu. Décentrons-nous de nos 
préoccupations individuelles – voire même "autoréférentielles" –, pour nous ouvrir à la 
dimension de la communauté, de l’Unité, des autres Unités, de la Société de Marie, de la 
Famille marianiste, de l’Eglise et du monde.  

Incarnation. Ne restons pas dans les seules idées, ou au niveau des bonnes intentions. 
Posons des actes effectifs, petits ou grands. Que les propositions du Chapitre nous 
aident à regarder sans crainte notre réalité telle qu’elle est, avec ses richesses et ses 
pauvretés, avec ce qui est à conserver ou ce qui a besoin de changer. Des actions 
concrètes sont demandées à propos de la vie spirituelle ou fraternelle – y compris par la 
gestion des biens –, ou à propos de l’animation des œuvres ou des modes et structures 
de gouvernement.  

Engagement. Au moment d’y travailler, souvenons-nous que notre Fondateur n’aimait 
pas les promesses inaccomplies. Il nous disait : "Ne soyons pas religieux à demi" (L. 
1078). 

 

Trois balises scripturaires  
 
Tout au long du Chapitre, la prière liturgique nous a mis en contact avec de nombreux 
textes de l’Ecriture, et en particulier avec le témoignage des prophètes Osée et Jérémie. 
Leurs paroles radicales et fortes nous rappellent que le parcours du croyant, et à plus 
forte raison du religieux, ne ressemble pas à une calme croisière.  

Trois textes scripturaires ont marqué des étapes importantes de notre assemblée. Je vois 
en eux des balises qui permettent d’orienter durablement la réception des documents 
capitulaires.  

Osée 2, 16…22 (Messe d’ouverture du Chapitre, le 9 juillet) : renouvelons l’alliance 
d’amour entre Dieu et son peuple.  

Jean 15,1-8 (Messe d’installation du Conseil général, le 23 juillet) : dans notre diversité, 
soyons unis au cep, le Christ et par lui, les uns aux autres. Un texte très aimé du Père 
Chaminade (Cf. EP VII.45-53). 

Jean 6,1-15 (Clôture du Chapitre, le 29 juillet) : par la multiplication des pains, Dieu 
nous montre qu’il sait faire beaucoup avec peu ; sans craindre la pauvreté de nos 
moyens et animés par une foi pratique, à l’exemple des Bienheureux Guillaume-Joseph 
et Adèle, soyons des multiplicateurs de chrétiens.  

 

Nos guides : Marie et le Bienheureux Chaminade 
 
C’est en nous laissant inspirer par leur exemple que nous nous mettons maintenant en 
route. 

Dans notre Règle de vie, Marie, qui "nous trace le chemin d’une vie vraiment 
chrétienne" (RV 8) est présente à tous les aspects de notre vie spirituelle, 
communautaire et missionnaire. Le document du Chapitre se réfère à elle dans chacune 
des sections comme la source de notre inspiration. C’est en profonde union avec elle 



 

6  XXXVe Chapitre général - 2018 

que nous saurons comment faire croître sa Famille et répondre aux défis qui nous sont 
présentés ici. 

La vie et l’enseignement du Bienheureux Guillaume-Joseph Chaminade sont 
inséparables du projet auquel Dieu nous a appelés à participer. Il n’en est pas seulement 
le premier concepteur ; il continue à en accompagner les développements par sa 
présence et son influence créatrice. C’est en le retrouvant tout à la fois aux origines de la 
vie marianiste et dans notre vie actuelle que nous pourrons poursuivre ce qu’il a 
commencé. Qu’il accompagne chacun de nos pas.  

Qu’il nous soit donné ainsi, au sein de la Famille marianiste, d’être "un homme qui ne meure 
point".  

 

André-Joseph Fétis, sm 
Supérieur général 

15 août 2018, 
en la solennité de l’Assomption de la Vierge Marie 
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INTRODUCTION 
 
Appelés à être des saints 
1. "Le Seigneur demande tout ; et ce qu’il offre est la vraie vie, le bonheur pour lequel 

nous avons été créés. Il veut que nous soyons saints et il n’attend pas de nous que 
nous nous contentions d’une existence médiocre, édulcorée, sans consistance."1 
Voilà l'appel essentiel que nous entendons aujourd'hui, appel adressé à nous comme 
à tous les membres du Peuple de Dieu. Le Concile Vatican II nous a rappelé que "tous 
ceux qui croient au Christ, quels que soient leur condition et leur état de vie, sont 
appelés par Dieu, chacun dans sa route, à une sainteté dont la perfection est celle 
même du Père"2. En ce moment de notre histoire, nous désirons attiser dans nos 
cœurs le désir ardent de notre Fondateur :"Rendons synonymes les expressions de 
saint et d'Enfant de Marie"3. La sainteté est d'abord un don qui nous est donné au 
baptême et nous confère à tous une égale dignité. Ce don demande une réponse 
généreuse de notre part et la volonté de travailler à le faire grandir. Quand cela se 
réalise, l'Église devient un peuple d'hommes et de femmes nouveaux, envoyés en 
mission en plein monde avec un cœur fait miséricorde. 

 
Le don des familles charismatiques 
2. Nous sommes heureux de voir dans l'Église d'aujourd'hui l'un des fruits de la prise 

de conscience de cet appel universel à la sainteté : le développement des familles 
charismatiques. Il s'agit de familles spirituelles, constituées de personnes de 
différents états de vie, ayant en partage un même charisme, c'est à dire un chemin 
particulier de sanctification dans l'Église. Chacun de ces charismes enrichit le corps 
entier de l'Église et la dynamise pour sa mission. 

 
Un changement de perspective 
3. Nous rendons grâce à Dieu parce que depuis des années, la Famille marianiste est 

en cours de développement.  Nous constatons que toutes les branches qui la 
constituent ont parcouru ensemble une longue route, ne cessant d'être stimulées 
par la richesse de notre charisme dont l'essence comporte cette dimension de 
famille. Nous croyons que le moment est venu où nous pouvons renforcer 
significativement ce sentiment d'être une famille. Cette famille est l'atmosphère 
spirituelle dans laquelle chaque branche respire l'air de l'Esprit, trouve sa 
nourriture et découvre son identité. En ce qui nous concerne, nous exprimons la 
conviction que l'avenir de la vie religieuse marianiste sera en famille ou ne sera 
pas. Cela nous demande en beaucoup de cas un changement de perspective. Nous 
ne sommes pas les uniques dépositaires du charisme, ni ses garants. Nous sommes 
une incarnation particulière de ce charisme. 
 

La mission commune de la Famille marianiste 
4. En tant que famille charismatique, nous avons une mission à accomplir dans 

l'Église et dans le monde. Le Conseil mondial nous l'a dit en nous faisant cette 
proposition : "En résumé, nous pourrions dire que notre mission commune est, 
justement, de nous constituer et de vivre comme une Famille, en communion 

                                                           
1 Pape François, Gaudete et Exsultate, 1. 
2 Concile Vatican II, Lumen gentium 11. 
3 Lettre à L. Rothéa, 25 janvier 1822 (Lettres I, n° 188, p. 322). 



 

8  XXXVe Chapitre général - 2018 

fraternelle à travers la diversité et la pluralité des vocations et des ministères. 
Chacun de nous, quelle que soit la branche à laquelle il appartient, a conscience 
d'être membre d'une Famille plus large et porte en son cœur le souci de la vie et du 
développement des autres branches.  Notre vocation commune marianiste nous 
appelle à contribuer de cette façon au développement du visage marial de l'Église, 
plus fraternel que hiérarchique, fondé sur la dignité commune qui dérive du 
baptême, en étant, comme Marie, attentifs aux besoins du monde, et disponibles 
inconditionnellement dans la foi à ce que le Seigneur nous dira"4. 

 
Être appel de vocations 
5. Nous pensons que la Famille marianiste doit être un élément de l'Église, un peuple 

de saints qui prouve qu'aujourd'hui comme hier, l'Évangile peut être vécu dans 
toute la rigueur de la lettre et de l'esprit ; pour cette raison même, elle a tout ce 
qu'il faut pour attirer et appeler beaucoup de gens à prendre part à cette 
expérience. Dans notre petitesse et la conscience de nos limites, nous voulons être 
un appel explicite de vocations, et accompagner leur discernement pour que 
chacun puisse répondre à l'appel personnel que Dieu lui adresse. Que chacune des 
branches ait le souci de la qualité de sa propre vocation, qu'elle aide les autres à 
être fidèles à la leur, et que toutes travaillent ensemble pour que la Famille voie 
toujours surgir des vocations. 
 

Le rôle de la vie religieuse 
6. Selon la volonté de nos fondateurs, les bienheureux G-Joseph Chaminade et Adèle 

de Batz de Trenquelléon, la vie religieuse est une composante essentielle de la 
Famille. Les divers états de vie se complètent mutuellement en elle, et chacun 
assure son apport spécifique à l'ensemble. Nul n'est supérieur aux autres, et tous 
sont nécessaires. Nous nous soutenons les uns les autres pour grandir en sainteté. 
Nous pouvons dire que la vie religieuse marianiste est pour notre Famille ce que la 
vie religieuse en général est pour l'Église. Le P. Chaminade a utilisé l'expression "un 
homme qui ne meure pas", en se référant à ce rôle de la vie religieuse et à 
l'importance de sa permanence dans le temps5.  Nous sommes appelés à être ce que 
nous sommes, avec toujours plus de clarté et de radicalité. Notre apport consiste à 
être des icônes du style de vie de Jésus chaste, pauvre et obéissant, totalement 
donné au Père et à son projet pour l'humanité : le Royaume. Ce qui doit nous 
distinguer, c'est la focalisation de toute notre vie dans le Père et au service de nos 
frères, et la qualité de la vie fraternelle qu'en retour génère cette communion. Il 
nous faut prendre au sérieux notre service prophétique : être témoins de l'absolu 
de Dieu. Et demander pardon pour les fois où, nous-mêmes ou nos communautés, 
n'avons pas été à la hauteur de notre vocation. 

 
Un prophétisme marial 
7. Le prophétisme de notre vie religieuse marianiste a pour référence la personne de 

Marie.  Comme tous les prophètes qui l'ont devancée, elle apporte la nouveauté de 

                                                           
4 CONSEIL MONDIAL DE LA FAMILLE MARIANISTE, La mission commune dans la Famille marianiste, 16/11/2012. 
5 "L'expérience nous a fait comprendre à cet égard que, pour un Directeur de Congrégation, il faut encore plus 

que nous n'avons dit : il faut un homme qui ne meure point, c'est à dire une société d'hommes qui se seraient 
donnés à Dieu pour cette œuvre, qui la rempliraient dans la maturité de leur âge, après s'y être formés sous la 
sainte obéissance et se transmettraient les uns aux autres le même esprit et les mêmes moyens. Ce sont ces 
vues qui ont donné naissance à l'Institut de Marie" (EP I.154.23). 
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Dieu dans l'histoire. Totalement tournée vers le Père, se dépouillant totalement 
d'elle-même pour laisser toute la place à l'Esprit, elle apporte au monde le grand 
don de Jésus-Christ. Plus par les actes que par les paroles, plus par la qualité de sa 
présence que par de grandes déclarations, Marie est le canal par lequel le Chemin, 
la Vérité et la Vie se manifestent en s'incarnant dans l'humanité. A sa suite et avec 
elle, nous voulons "réveiller le monde", en étant, nous aussi, canal de cette 
manifestation. Le P. Chaminade disait que le nom de Marie était à la foi "doux" et 
"fort"6, que sa personne réunissait avec sagesse la force et la douceur. Nous croyons 
que le prophétisme marianiste que nous voulons exercer exige d'un côté une 
grande force dans les principes et les attitudes, pour être clairs dans nos choix et 
nos messages, y compris contre les forces opposées au plan de Dieu ; et d'autre 
part, une tendresse profonde pour accueillir les personnes, les accompagner dans 
leur cheminement et ne pas regarder comme mal ce qui n'est pas totalement bon. 
Nous sommes inspirés par le Magnificat où, Marie, dans l'exultation du cœur, 
chante sa joie et son merci, tout en annonçant en même temps très clairement la 
préférence de Dieu pour les pauvres et les humiliés. Marie, en tant que Mère, 
convoque et construit la famille. C'est pourquoi notre prophétisme est avant tout 
un témoignage communautaire qui s'adresse au monde comme une parabole du 
Royaume.  
 

En mission avec les laïcs 
8. Notre chemin de sanctification et notre prophétisme passent par la mission. C'est 

avec grande joie et profonde reconnaissance que nous voyons que la mission 
marianiste est très vivante dans le monde, en voie d'expansion et qu’elle se réalise 
avec une riche variété. Cela n'est possible que par l'engagement croissant de 
beaucoup de laïcs qui partagent notre esprit et se donnent généreusement à la 
mission. Nous croyons que l'Esprit demande à la Société de Marie, comme à 
beaucoup d'autres congrégations, d'approfondir cette pratique du partage de la 
mission avec les laïcs. Les laïcs sont des compagnons de route, non des substituts 
des religieux ; nous offrons chacun, eux et nous, notre apport spécifique à la 
mission.  La pérennité de la mission marianiste passe par ce chemin que nous 
désigne l'Esprit. Dans nombre de nos œuvres, les laïcs sont majoritaires et 
beaucoup d'entre eux occupent des postes de grande responsabilité.  De là découle 
la nécessité de travailler avec eux pour garantir que ces œuvres maintiennent 
l'identité que nous souhaitons, c'est à dire qu'elles soient marianistes et répondent 
aux appels de l'Église et du monde, en mission jusque dans les périphéries 
existentielles. Notre mission se situe très souvent à la frontière, en nous mettant 
habituellement au contact de chrétiens des autres églises, de membres d'autres 
religions, de non croyants ou de croyants ayant pris leur distance ; et c'est 
justement avec eux et pour eux que nous voulons accomplir cette mission. En 
général nous considérons que la Société de Marie doit assumer aujourd'hui les 
priorités missionnaires que voici : 
a. La formation des laïcs engagés dans la mission, en soutenant leur 

développement personnel, leur vie de foi et leur assimilation vitale de l'esprit 
marianiste. Nous devons par ailleurs, leur fournir de quoi les rendre capables 
de remplir les tâches qui leur ont été confiées. 

                                                           
6 Cf. Lettre à M. le chanoine Valentini, Rome, le 31 octobre 1839 (Lettres tome V, n°1182). 
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b. L'accompagnement des jeunes en vue de leur maturité personnelle, de leur 
croissance dans la foi et de leur discernement vocationnel.  Nous voulons les 
aider à se considérer comme acteurs d'un monde nouveau et d'une Église 
renouvelée.  C'est très important surtout au moment où ils définissent leur 
projet de vie. 

c. La création de groupes et de communautés où les laïcs adultes puissent 
alimenter et partager la foi, se sachant accompagnés dans les étapes décisives 
de leur vie. 

d. La promotion d'une écologie intégrale qui entend l'appel urgent à se soucier 
des personnes et de la nature, "pour écouter tant la clameur de la terre que la 
clameur des pauvres". 7 

 

Le souci de la formation 
9. Parvenir à devenir ce que nous sommes appelés à être, avec le profil de religieux 

auquel nous nous référons, exige un souci tout particulier pour la formation, aussi 
bien initiale que permanente. La formation est un processus de transformation 
personnelle qui s'étend sur toute la vie, même si elle réclame une plus grande 
intensité et plus d'attention dans les premières étapes. C'est de notre 
responsabilité à chacun de prendre les moyens nécessaires pour notre formation, 
et c'est de la responsabilité des Unités de très bien assurer le discernement des 
vocations et d'établir de bons plans de formation initiale et permanente. Il faut que 
cette formation s'enracine dans notre charisme et nos traditions les meilleures, et 
qu'elle entre en dialogue avec les sociétés et les cultures où nous vivons, pour 
répondre aux besoins les plus profonds. N'oublions pas que nous nous formons 
pour être de bons religieux, membres de la Famille marianiste et que nous vivons 
en mission permanente avec et pour les laïcs. 
 

Les structures au service de l’esprit 
10. Pour incarner et soutenir l'esprit qui nous anime, il nous faut des structures 

d'organisation, d'animation et de gouvernement. La Famille marianiste et la Société 
de Marie sont des corps organisés qui disposent chacun de leurs propres 
structures. Aujourd'hui, il faut nous préparer à leur transformation, ou à la création 
de nouvelles structures quand l'exigent les processus de changements dans 
lesquels nous sommes immergés et la recherche constante de la fidélité aux appels 
du Seigneur. Cela demande à tous des changements de mentalité et de perspective, 
l'ouverture de l'esprit et du cœur, le dépassement d'habitudes enracinées, et 
l'élargissement de notre vision de la réalité, bien au-delà de nos lieux de vie et de 
mission.  Les structures devraient toujours être au service du développement 
personnel et communautaire jusqu'à la sainteté, et le renforcement de notre 
service missionnaire dans le monde. 

 
Dieu soit béni ! 
11. Ce Chapitre souhaite que tous et chacun des membres de la Société de Marie 

réalisent pleinement dans leur vie ce qui est affirmé dans notre Règle de vie : 
La vie consacrée est partie intégrante de la sainteté de l'Église.  
Nous savons que malgré nos déficiences, 
Dieu qui nous aime et nous appelle à la sainteté 

                                                           
7 PAPE FRANÇOIS, Laudato si’, 49. 
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peut transformer nos vies personnelles et communautaires. 
Ainsi, nous pourrons donner le témoignage d'un peuple de saints.  

(art. 33) 
 
En agissant ainsi, nous serons unis à la louange de tout le Peuple de Dieu qui proclame 

joyeusement :  
Béni soit Dieu 
le Père de notre Seigneur Jésus Christ: 
Il nous a bénis de toute bénédiction spirituelle 

dans les cieux en Christ. 
Il nous a choisis en lui avant la fondation du monde 
pour que nous soyons saints et irréprochables 
sous son regard, dans l'amour. (Ep.1, 3-4) 
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“…le charisme marianiste n'acquiert toute sa valeur  

que s'il est vécu en Famille” 

 

 

“Par cette lettre, au-delà des personnes consacrées, je m'adresse aux 

laïcs qui, avec elles, partagent idéaux, esprit, mission. Certains 

Instituts religieux ont une tradition ancienne à ce sujet, d'autres une 

expérience plus récente. De fait, autour de chaque famille religieuse, 

comme aussi des Sociétés de vie apostolique et même des Instituts 

séculiers, est présente une famille plus grande, la "famille 

charismatique", qui comprend plusieurs Instituts qui se 
reconnaissent dans le même charisme, et surtout des chrétiens laïcs 

qui se sentent appelés, dans leur propre condition laïque, à 

participer à la même réalité charismatique." 

PAPE FRANÇOIS : Lettre apostolique à tous les consacrés 

à l'occasion de l'année de la Vie consacrée, III.1 

(novembre 2014) 

 

Collaboration avec la Famille marianiste  

“Nous devons renforcer les liens qui nous unissent aux autres 

groupes de la Famille marianiste, éveiller une conscience plus nette 

de nos rôles complémentaires et collaborer à la réalisation de notre 

mission commune dans l'Église. De fait, les contacts avec d'autres 

chrétiens engagés dans la Famille marianiste nous aident à mieux 

nous saisir dans notre état et notre rôle spécifiques de religieux. …”  

RV 1.2 
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RELIGIEUX AU CŒUR DE LA FAMILLE MARIANISTE 
 
12. En travaillant ensemble, religieux et laïcs, nous sommes de plus en plus convaincus 

que le charisme marianiste n'acquiert toute sa valeur que s'il est vécu en Famille. 
Nous sommes sûrs qu'être et agir en Famille marianiste est un éclatant témoignage 
prophétique pour l'Église et le monde. Nous sommes appelés à être et à vivre en 
religieux au cœur de la Famille marianiste. 
 
 
 

ORIENTATIONS ET PROPOSITIONS D'ACTIONS 
 

13. Nous constatons que le développement de la Famille marianiste n'est pas uniforme 
en tous lieux. Mais partout, nous voulons continuer à encourager tout ce qui, à 
partir de la réalité concrète, concourt à créer et consolider ce développement.  
 

Ce qui concerne la vie de la Société de Marie : 
 
A chaque religieux 

14. Nous demandons à tous les frères, quels que soient leur âge et leurs conditions de 
vie, de développer spirituellement, chacun à sa manière personnelle, la conscience 
de son appartenance à la Famille marianiste. Nous les appelons à découvrir la 
richesse que cela implique pour leur vie de consacré. Ne pas oublier la valeur des 
petits pas et des simples gestes dans les processus de ce type. 
 
Aux communautés 

15. En préparant leur calendrier et leurs activités, les communautés prévoiront la 
présence des frères aux rencontres les plus marquantes de la vie des autres 
branches auxquelles ils sont invités, ou aux rassemblements de la Famille. 
 

16. En établissant son projet communautaire annuel, chaque communauté prévoira les 
temps où elle invitera les personnes et les communautés des autres branches à 
partager sa prière, ses célébrations, ses rencontres conviviales. Chaque état de vie 
profitera de ces occasions pour dire comment il progresse sur son chemin de foi. 
 
Aux responsables des Unités et au Conseil général 

17. De manière générale, nous, religieux, devons continuer à nous investir dans le 
développement des autres branches de la Famille, et soutenir leur naissance là où 
elles n'existent pas encore.  
 

18. Les Unités de la Société de Marie étudieront la meilleure façon de faire connaître 
aux laïcs de la Famille en quoi consiste la vie religieuse dans l'Église et dans notre 
Famille charismatique, et le prix qu'elle représentait dans la pensée et la vie de nos 
Fondateurs. 
 

19. Les plans de formation initiale des Unités devront prévoir comment faire connaître 
la Famille marianiste, ses origines historiques et son actualité. Cela doit comporter 
un contact direct et concret avec les autres branches de la Famille. Par ailleurs, les 
Centres d’études marianistes des différentes zones de la Société de Marie 
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s'efforceront de favoriser les travaux et les activités qui apportent des éclairages 
sur cette réalité charismatique. 
 

20. Les programmes de formation permanente des Unités étudieront la meilleure façon 
de faire connaître aux religieux en quoi consiste le laïcat dans l'Église et dans notre 
famille charismatique, la valeur et la mission qu'il représentait dans la pensée et la 
vie de nos Fondateurs. 
 

21. Certaines activités organisées par les Unités, retraites, sessions de formation, etc… 
peuvent être ouvertes aux membres des autres branches de la Famille, et créer 
ainsi des espaces de rencontre en profondeur et d'enrichissement réciproque. Nous 
encourageons les Unités à tenir compte de cette possibilité dans leurs programmes. 
 

22. L'expérience nous apprend que les conseils de Famille sont un bon instrument 
pour faire progresser le travail en commun entre branches et la collaboration dans 
la mission. C'est pourquoi nous voulons soutenir l'existence et le renforcement de 
ces conseils à tous les niveaux de réalisation : à l’échelon mondial, de chaque Unité, 
et de chaque lieu. Ces conseils prouvent leur maturité quand, avec l'autorité et la 
responsabilité nécessaires, ils prennent l'initiative d'activités communes qu'ils 
mènent à bien. 
 

 
Ce que nous souhaitons partager avec les autres branches à titre de suggestions 
pour cheminer ensemble et grandir en Famille marianiste : 

 
23. Progresser dans la formation en commun, et particulièrement sur tout ce qui 

concerne la connaissance et la vie du charisme que nous partageons. 
 

24. Créer des lieux de présence marianiste où les diverses branches partagent la prière, 
la formation, la célébration et la mission, constituant ainsi une communauté 
ouverte, visible et attirante pour les gens de notre entourage. 
 

25. Ouvrir des chemins de discernement en commun de la mission marianiste dans les 
pays et les lieux où nous sommes, et étudier la possibilité de concevoir des projets 
missionnaires à réaliser ensemble. 
 

26. Concevoir et réaliser des projets pastoraux en commun pour aider les personnes, et 
d'abord les jeunes, à écouter l'appel de Dieu dans leur vie et discerner leur vocation 
pour y répondre. 
 

27. Promouvoir les moyens d'assurer une bonne communication entre branches et les 
échanges sur la vie de chacune d'entre elles. 
 

28. Cultiver la connaissance des témoins de sainteté qui ont été accordés à la Famille 
marianiste, pour nous stimuler sur nos chemins personnels et communautaires 
vers la sainteté.  
 

29. Étudier et promouvoir l'organisation de rencontres de la Famille aux niveaux local, 
national et international. 
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“Nous ne cessons de chercher à vivre notre vie de 

religieux marianistes de façon authentique et 

enthousiaste 

afin que nos vies témoignent de la venue du 

Règne de Dieu ” 

 

 

 

“La vocation marianiste est un appel à suivre d'une manière 
spéciale Jésus-Christ, Fils de Dieu, devenu Fils de Marie, pour le 

salut des hommes. Nous avons pour fin de devenir conformes au 

Christ et de travailler à l'avènement de son Règne. ”  

RV, 2 

 

 

 “J'attends que vous réveilliez le monde... Voilà la priorité qui est à 
présent réclamée : Être des prophètes qui témoignent comment 

Jésus a vécu sur cette terre… J'attends donc…que vous sachiez créer 

'd'autres lieux' où se vivent la logique apostolique du don, de la 

fraternité, de l'accueil de la diversité, de l'amour réciproque…”  

PAPE FRANÇOIS. Lettre apostolique à tous les consacrés 
à l'occasion de l'année de la Vie consacrée, II, 2 

(21 novembre 2014) 
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DEVENIR LES RELIGIEUX QUE NOUS SOMMES APPELES A ETRE DANS LA FAMILLE MARIANISTE 
 

APPEL A LA SAINTETE ET AU TEMOIGNAGE PROPHETIQUE 
 
30. Religieux dans la Famille marianiste, nous répondons à titre personnel et 

communautaire aux paroles du Pape François, qui nous demande d'être des 
témoins prophétiques dans et pour notre monde. Cette réponse approfondit notre 
relation personnelle avec Dieu, et nous unit toujours plus étroitement au Seigneur. 
Nous sommes déterminés à vivre notre vie de religieux marianiste avec toujours 
plus d'authenticité et d'enthousiasme pour qu'elle témoigne de la venue du Règne 
de Dieu. A l'exemple de Marie, nous faisons connaître la présence du Christ dans 
notre monde. 
 

 
PROPOSITIONS D'ACTION 

 
Prophètes, nous sommes appelés à grandir en sainteté 
 
31. Une vie prophétique se fonde sur une relation profonde avec Dieu. Nous savons 

donc qu'il nous faut continuer à grandir en sainteté et approfondir notre vie 
intérieure.  Marianistes, c'est dans le contexte communautaire que nous y 
parvenons. 
 
A chaque religieux 

32. Le Chapitre rappelle à chaque frère la prescription de notre Règle de consacrer 
"chaque jour une heure à l'oraison" (RV, 55), d'avoir le courage de faire place à 
Dieu, de l'écouter, et de présenter au monde un témoignage de contre-culture. Pour 
y parvenir, les communautés organiseront leurs usages et leurs structures pour 
qu'elles assurent la fidélité à la méditation personnelle. Les Administrations des 
Unités en feront un point marquant lors de leurs visites aux communautés locales.  
 

33. LE Chapitre général de 2012 (Raviver le feu qui allume d'autres feux, § 16 b) incite 
chaque frère à préparer un "programme de vie marianiste". Le Chapitre de 2018 est 
convaincu qu'une utilisation plus large de cet instrument pourra allumer une 
passion dans nos vies et nous aider à réfléchir à notre mission prophétique 
commune. Les Administrateurs des Unités établiront des plans pour promouvoir 
son usage, qui inclut le partage en communauté et la révision régulière pour rester 
ouvert à l'Esprit. Ce programme de vie marianiste comporte aussi la façon dont le 
frère recourt à la direction spirituelle. Le document S.M. 3 Offices n° 136 (“Bâtir un 
programme de vie marianiste", 8 déc. 2012) est une référence utile. 
 

34. Pour manifester concrètement notre fraternité, chaque religieux a le souci de bien 
gérer ses biens. En vue de cela, le Chapitre a approuvé l'ajout des textes suivants au 
Directoire Général des Finances, § 72 (nouveau texte en italiques) : 
 
Art. 72 : "Par le vœu de pauvreté, nous nous soumettons au discernement des 
supérieurs quand il s'agit d'user ou de disposer de biens matériels…. Tout ce que 
peut recevoir le religieux… sous forme de rémunération, de pension ou de cadeau, 
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appartient à la Société de Marie qui pourvoit à ses besoins." (RV 24). Pour cela, nous 
gardons à l'esprit ce que la Règle de vie nous dit encore : "Le religieux se sent 
responsable de l'argent et des biens matériels mis à sa disposition ou à celle de la 
communauté. Dans leur usage, il vise à se comporter non en propriétaire, mais en 
intendant fidèle et rend compte à ses supérieurs" (RV 2.8). Les manières de faire qui 
suivent nous serviront de guides : 

1.  Toute rémunération reçue par un religieux, qu'elle soit le fruit de son 
travail, un don ou une donation, est mise à la disposition de la communauté 
selon les modes prévus par la politique de l'Unité. Le patrimoine personnel 
est régulé par des normes à part. 

2.  En règle générale, et en témoignage de notre vœu de pauvreté, un 
religieux ne possède pas de compte bancaire personnel.  Si les lois civiles ou 
d'autres raisons sérieuses l'exigent, de tels comptes individuels sont régis 
par les directives suivantes : 

1.  En premier lieu, obtenir l'autorisation du supérieur majeur. 

2.  En plus du pouvoir du religieux concerné, le plein pouvoir de 
gestion du compte doit être accordé au supérieur majeur et/ou à son 
délégué pour qu'ils aient la capacité d'administrer les fonds en 
l'absence du religieux titulaire. 

3.  L'utilisation de ces fonds ne relève pas de la seule discrétion du 
religieux concerné ; elle doit suivre les règles formelles établies par 
le supérieur majeur avec le consentement de son conseil. 

4.  Le religieux concerné doit rendre compte de sa comptabilité et de 
l'usage de ces fonds de manière claire et complète à des périodes 
déterminées selon les normes établies par le supérieur majeur, avec 
le consentement de son conseil. 

5.  Étant donné qu'aucune de ces sommes n'est la propriété 
personnelle exclusive du religieux concerné, mais que toutes sont en 
réalité propriété de l'Unité du religieux, les rapports financiers de 
l'Unité, par exemple ceux soumis au Chapitre de l'Unité, doivent les 
inclure dans leur compte. 

3.  Chaque religieux dépend de sa communauté/Unité pour ses besoins. En 
retour, la communauté/Unité a la responsabilité de pourvoir aux besoins de 
chaque religieux. Comme signe de ces principes, l'usage d'une "petite caisse 
personnelle" pour les religieux en communauté obéit à certaines règles : 

1.  Le religieux ne reçoit pas "d'argent de poche" à date régulière 
(par ex. chaque mois). Quand c'est nécessaire, le religieux sollicite et 
reçoit de l'argent pour ses petites dépenses.  La reddition de compte 
périodique de l'usage de cet argent est essentielle et représente une 
manifestation de plus de notre dépendance de la communauté 
prévue par notre vœu de pauvreté. 

2.  L'argent joue un rôle crucial dans l'expression de notre fraternité. 
L'économe doit donc agir comme intendant de nos ressources 
communes et non selon ses préférences personnelles. 
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3.  Les frères doivent tenir une comptabilité transparente sur la base 
de leur budget prévisionnel. 

4.  Il est conseillé à chaque Unité de prévoir des formations pratiques 
et/ou de fournir aux supérieurs locaux des suggestions sur la façon 
d’encourager fraternellement les frères à être prêts à présenter leurs 
comptes rendus financiers chaque fois qu'il le faut. 

5.  Les exceptions à cette politique ne sont accordées par le supérieur 
majeur que pour des raisons sérieuses et avec la prévision d'un 
compte-rendu sincère. 

4.  L'exercice religieux d'un ministère apostolique peut nécessiter l'accès et 
le contrôle de fonds et de comptes qui ne sont pas directement sous la 
juridiction de la Société de Marie. Il faut prendre toutes les précautions 
pour assurer une distinction nette entre ce qui appartient et n'appartient 
pas à la Société de Marie. Dans ces cas, les religieux font preuve de prudence 
pour que leur titre de religieux ne soit en aucune façon compromis par un 
profit personnel provenant de ces ressources. 

 

Enfin, le partage des ressources ne concerne pas que l'argent de la communauté, 
mais tous les autres avantages acquis du fait d’un service ou d’une position. Les 
Unités et les communautés doivent discuter de ces cas et déterminer les solutions 
pratiques qui seront incorporées dans le Directoire de l'Unité.  
 
Aux conseils d'Unité et aux communautés 

35. Le projet missionnaire d'une communauté ou d'une Unité, incite les frères à 
s'engager au service des exclus pour les aider à résoudre leurs problèmes. A défaut, 
nous leur demandons de s'intéresser aux questions de justice sociale, de respect de 
l'environnement, de l'immigration, et de profiter des occasions qui se présentent 
pour les faire promouvoir.  
 

Nous sommes appelés à vivre une vie religieuse authentique et prophétique 
 
36. Autoréférence et individualisme, qui focalisent notre vocation sur nos propres 

désirs et non sur la remise totale de nous-mêmes au Seigneur, menacent 
l'authenticité de la vie religieuse en communauté. Nous devons vivre notre 
vocation en profondeur et dans la cohérence. Une solide formation initiale pose les 
fondations et une formation permanente sérieuse assure la persévérance. 
 
Le Chapitre demande à l'Assistant général de Zèle de : 

37. donner la priorité à la formation dans la Société de Marie par le biais des visites aux 
Unités, à leurs Conseils et à leurs formateurs ; 
 

38. organiser au moins une fois chaque six ans des rencontres de mise en commun et 
de formation pour les acteurs de la formation et y inviter quand il le faut les 
Assistants de Zèle et d'Instruction de l'Unité ; 
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39. fournir aux Unités et aux communautés des articles et autres documents pour les 
faire réfléchir sur le concept d'autoréférentialité, son impact sur l'authenticité de la 
vie religieuse et les moyens de s'en protéger. 

 
Le Chapitre demande aux Conseils des Unités de : 

40. garantir la réalisation effective de leur plan de formation ; 
 

41. s'assurer que chaque frère, dans l'Unité ou la communauté, a l'occasion de 
poursuivre sa formation permanente pour un renouveau authentique de sa vie 
religieuse et de son activité apostolique, en insistant particulièrement sur 
l'approfondissement du charisme marianiste ; 
 

42. s'assurer que les congés sabbatiques atteignent également cet objectif ; 
 

43. accorder une attention particulière à la formation des nouveaux formateurs, en 
accord avec le document : La formation des formateurs marianistes (2013) ; 
 

44. prévoir des sessions pour former les frères à la direction spirituelle, et les inciter à 
se mettre à la disposition des religieux et des laïcs marianistes ; 
 

45. organiser des retraites annuelles, des sessions de formation et tout autre 
rassemblement des frères d'une Unité en s'appuyant sur le document du Chapitre 
général de 2018 : Un homme qui ne meure pas : en mission avec la Famille 
marianiste. 
Des réunions de ce type peuvent être envisagées pour toutes les branches de la 
Famille marianiste sur les mêmes sujets ; 
 

46. travailler à faire émerger une nouvelle génération de spécialistes marianistes. Les 
centres d'études marianistes des zones offrent des occasions d'aider toutes les 
branches de la Famille marianiste à grandir dans notre charisme commun. 
 
Pour chaque religieux 
 

47. Le Chapitre réitère l'appel du précédent Chapitre général qui incite les frères à 
étudier une langue différente de leur langue d'origine, de préférence l'une des 
langues officielles de la Société de Marie (Chapitre général 2012 : Raviver le feu qui 
allume d'autres feux, § 18b ; Chapitre général 2001 : Envoyés par l'Esprit, § 40c).  Il 
est souhaitable que cela se fasse dans une autre Unité, pour que le frère s'immerge 
dans une culture différente qui élargira ses contacts avec le reste de la Famille 
marianiste et lui fera mieux comprendre notre interdépendance les uns des autres 
à la lumière de notre composition internationale. Le moment le plus adéquat pour 
apprendre une nouvelle langue se situe pendant la formation initiale. (Cf. Guide de 
la formation de la Société de Marie, 121). Mais le Chapitre encourage aussi ceux qui 
débutent ou continuent après la profession perpétuelle. 
 
Au Conseil général élargi 

48. Le Chapitre général accepte la proposition du Conseil général qui prévoit que le 
travail du Centre International de Formation Marianiste (ICMF/CIFM) sera 
désormais du ressort de la coordination des Centres d'études marianistes des 
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Zones telle qu’elle est décrite dans le Manuel pour l’'animation des centres zonaux 
d'études marianistes (2018). Chaque centre est sous la responsabilité de sa 
Conférence de zone ; la coordination est assurée par le Coordinateur international 
en relation étroite avec l'Assistant général de Zèle. Le Conseil général élargi 
supervise le développement des centres. En conséquence l’ICMF/CIFM est 
désormais supprimé. Le Chapitre tient à remercier ceux qui y ont travaillé depuis 
sa création en 2002. 
 

Notre appel nous mène à en appeler d'autres à répondre à leur vocation 
 
49. N'oublions jamais qu'une vocation est un appel de Dieu. A titre personnel et 

communautaire, nous qui sommes religieux marianistes, devons aider les jeunes à 
entendre cet appel et à y répondre.  
 
A l'Assistant général de Zèle 

50. L'Assistant général de Zèle cherchera comment aider les Unités, et d'abord leur 
service des vocations, à utiliser les réflexions et les propositions du Synode sur "Les 
jeunes, la foi et le discernement des vocations" (octobre 2018). Cela peut conduire, 
si nécessaire, à adapter le Plan de pastorale vocationnelle de l'Unité. 
 
A chaque communauté 

51. Le Chapitre général incite chaque communauté à promouvoir de nouvelles 
vocations en mettant en pratique "un plan communautaire de vocations". Quelques 
suggestions pour ce plan : prévoir des occasions où les jeunes peuvent participer à 
notre vie et à nos activités ; inviter les jeunes à devenir collaborateurs de nos 
activités missionnaires, du service de l'évangélisation, de l'éducation et de la 
transformation de notre monde ; faire de nos vies un témoignage généreux ; 
soutenir ces activités dans la prière. 

 
A chaque religieux 

52. Chacun, en dialogue avec sa communauté, se demandera comment sa propre vie en 
appelle d'autres à une vie de religieux marianiste.  Pour ce dialogue, on réfléchira à 
ces questions : 

a. Comment est-ce que je vis les conseils évangéliques ? 
b. Comment ma vie exprime-t-elle la foi ? 
c. Quelle est la qualité de ma vie communautaire avec mes frères ? 
d. Quelle est ma contribution à la mission de la communauté ? 
e. Quel témoignage de joie donne ma vie de religieux marianiste ?  
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“En montrant comment nous nous aimons, 

nous témoignons du Christ vivant 

fils de Marie”  

 

“Chaque fois que nous cherchons à revenir à la source et à retrouver 
la fraîcheur originale de l'Évangile, surgissent de nouvelles voies, 

des méthodes créatives, d'autres formes d'expression, des signes 

plus éloquents, des paroles chargées de sens renouvelé pour le 

monde d'aujourd'hui. En réalité, toute action évangélisatrice 

authentique est toujours 'nouvelle'”.  

Evangelii Gaudium, 11 

 

“Fidèles à la parole du Fondateur «Vous êtes tous missionnaires», la 

Société tout entière et chacune des communautés se considèrent en 

état de mission permanente.  

Nous sommes envoyés pour multiplier les chrétiens, c'est-à-dire 

pour former des personnes et des communautés qui vivent leur foi 

et la traduisent en actes en réponse aux besoins des temps. Nous 

sommes ainsi, au fil des âges, selon le vœu de notre Fondateur, 
l'homme qui ne meurt pas.”  

RV, 63 

 

“Ne vous conformez pas au monde présent, mais soyez transformés 

par le renouvellement de votre intelligence, pour discerner quelle 

est la volonté de Dieu : ce qui est bien, ce qui lui est agréable, ce qui 

est parfait.” 

Rm 12,2 
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SAISIR L'APPEL A ETRE MISSIONNAIRES EN FAMILLE MARIANISTE 
 

APPELES A LA MISSION 
 
53. En montrant comment nous nous aimons, nous témoignons du Christ vivant, fils de 

Marie. Notre première mission se réalise par attraction et contagion, par notre 
manière de vivre en Famille : pour cela, nous ne nous lassons pas d'inviter d'autres 
à se joindre à nous et à prendre part à notre charisme et à notre mission. C'est 
Marie qui nous inspire et nous faisons alliance avec Elle pour l'assister dans sa 
mission. 
 
Parmi les grands appels de Dieu et de notre monde, nous entendons la clameur des 
plus pauvres et des exclus qui cherchent une vie digne et véritablement humaine. 
Nous continuons aussi d'entendre les cris de ceux qui souffrent la violence quelles 
que soient ses formes et le gémissement de la Terre Mère provoqué par une 
utilisation irresponsable (cf. Laudato si’, 2).  Notre apostolat et nos œuvres veulent 
y répondre en y apportant des améliorations effectives. 
 

ORIENTATIONS ET PROPOSITIONS D'ACTION 
 

54. Le Chapitre général recommande aux conseils des Unités de réviser leurs projets 
missionnaires actuels à la lumière des appels de l'Église, de la Famille marianiste et 
des besoins du monde d'aujourd'hui pour y apporter avec audace et courage les 
adaptations nécessaires. 
 
Cette actualisation concerne : 
a. Les œuvres spirituelles (paroisses, sanctuaires, centres de retraite, …), les 

œuvres d'éducation institutionnelle (établissements scolaires et universités), 
d'éducation non institutionnelle (œuvres d'aide sociale, fondations, …) que nous 
possédons déjà actuellement. 

b. Les nouvelles formes d'apostolat qu'il faudrait peut-être ouvrir pour répondre 
aux nouveaux appels. 

c. L'autonomie économique nécessaire pour assurer la viabilité de nos 
engagements missionnaires. 

 
55. Les nouvelles conditions de notre mission (par exemple, l'augmentation du nombre 

des collaborateurs laïcs et la diminution des religieux) exigent un changement de 
perspective missionnaire. Le Chapitre demande aux responsables des Unités de 
poursuivre et approfondir le discernement déjà entamé sur notre positionnement 
dans les œuvres et d'initier ce discernement là où il n'est pas encore commencé. Ce 
discernement doit impliquer tous les membres et toutes les communautés.  En 
pratique, il doit clarifier les problèmes suivants : 
a. Quand le nombre des religieux présents est restreint, où et comment doivent-ils 

être pour atteindre au mieux les objectifs de l'œuvre ? 
b. Pour l'engagement professionnel des religieux, comment assurer leur 

accompagnement ? Ce processus doit comporter un temps significatif de travail 
au même niveau que les autres, avant d'occuper un poste de responsabilité, si 
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c'est le cas. Cet accompagnement se fera sous la responsabilité des Assistants de 
Zèle et d'Instruction. 

c. En ce qui concerne la collaboration avec les laïcs, vérifier comment on prend 
soin de leur préparation professionnelle et spirituelle, et comment y rendre 
sensibles les religieux concernés, pour établir des relations fructueuses 
réciproques. 

 
56. Le Chapitre général recommande à l'Assistant de Travail et à l'équipe de Justice et 

Paix (si elle existe) de mettre en place les moyens de diffuser la connaissance et 
l'étude approfondie de l'Encyclique Laudato si’ pour aboutir à des applications 
concrètes qui touchent tous les niveaux de notre vie.  En outre, il est demandé à 
chaque Unité de réaliser une action ou un projet qui soit signe de notre engagement 
en faveur de l'attention à la "Maison commune", et notre profonde conviction qu'on 
peut établir des relations économiques et commerciales plus justes qui prouvent 
qu'"un autre monde est possible". 
 

57. Le Chapitre général recommande aux conseils des Unités l'étude, la diffusion, 
l'adaptation et l'application du document “Assurer l'identité marianiste de nos 
œuvres apostoliques”. Tout ce travail sera mené à bien en dialogue entre 
l'administration de l'Unité, la direction des œuvres et ses collaborateurs.  

 
a. Ce document "Assurer l'identité marianiste de nos œuvres apostoliques" a été 

élaboré pour répondre aux préoccupations du Conseil général devant le nombre 
croissant de situations où nous devenions moins capables d'assurer l'identité 
marianiste requise dans nos œuvres.  Il a été présenté au Chapitre qui l'a 
approuvé en considérant qu'il peut être très utile, et propose qu'on l'utilise 
dans toutes les œuvres de la Société de Marie. 

 
b. Le document définit ce qu'une œuvre donnée doit promouvoir, pour que le nom 

de "marianiste" représente quelque chose de substantiel, une caractéristique 
effective de cette œuvre et pas rien qu'un mot. Le Chapitre général reconnaît 
dans les éléments suivants les conditions qui permettent à une œuvre sous 
notre responsabilité de se prétendre vraiment marianiste.  

 
58. Une œuvre marianiste est :  

a. inspirée par le projet missionnaire du bienheureux Chaminade ; 
b. insérée dans son contexte ecclésial et socio-culturel ; 
c. animée par une communauté religieuse marianiste ; 
d. portée par des structures capables de générer un véritable esprit de famille ; 
e. axée sur la formation intégrale de la personne ; 
f. féconde en fruits de justice et de paix, de solidarité et de respect de la création. 

 
Beaucoup de religieux de la Société de Marie et de collaborateurs laïcs de toutes les 
parties du monde ont participé à l'élaboration de ce document. Nous souhaitons 
que sa réception nous aide dans la tâche cruciale de garantir l'identité marianiste 
de nos œuvres.  
 
Ce texte est publié en document à part des Actes du XXXVe Chapitre général. Il est 
disponible en trois langues, sur papier et en format digital (cf. marianist.org, 

https://marianist.org/site.php?menuaccess=442


25 XXXVe Chapitre général – 2018      

section SM éducation) ; il est demandé aux Unités de le traduire dans les autres 
langues utilisées dans la Société de Marie. 
 
 

59. Le Chapitre général demande aux Assistants d'Instruction et de Zèle des Unités, en 
lien avec les responsables des œuvres, de veiller à ce qu'on ne perde pas de vue nos 
priorités apostoliques : 
 

a.  Sur l'accompagnement des jeunes :  
1. Dresser un plan d'action avec les jeunes, adapté au contexte 

socio-culturel et religieux, indépendamment de leurs convictions 
ou croyances, pour que nous puissions rester en contact avec 
eux, écouter leurs besoins, et leur indiquer des chemins de 
croissance spirituelle. 

2. Réaliser des actions pastorales avec les jeunes pour les aider à 
grandir dans la foi et à la vivre en communauté.  

3. Réunir les conditions nécessaires (espaces, temps de rencontre, 
…) qui rendent possible la création de ces communautés de foi. 

4. Dynamiser ces groupes pour que les jeunes se sentent 
responsables et acteurs d'actions apostoliques et pastorales, 
jusqu'à devenir eux-mêmes capables de guider d'autres jeunes. 

 
b. Sur la formation des adultes laïcs :  

1. Bien repérer la diversité des situations de foi des laïcs qui 
travaillent dans nos œuvres et prévoir un plan de formation 
initiale et permanente pour leur intégration et mise en pratique 
du charisme. 

2. Offrir à tous la possibilité de vivre et d'approfondir leur foi en 
communauté dans l'esprit du charisme marianiste et contribuer 
ainsi à enrichir la vie de nos œuvres apostoliques. 
 

c. Sur l'attention aux plus pauvres : que toutes les œuvres gardent la 
préoccupation des plus défavorisés et le souci éducatif de la solidarité, de 
la justice et la paix. 
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“Les structures qui gouvernent nos vies et nos 

œuvres ont pour fin d'assurer et soutenir notre 

rôle spécifique de religieux marianistes dans 

 la Famille charismatique marianiste et 

dans la mission l'Église"  

 

 

 

 

 

“Jésus est venu pour servir et non pour être servi ; en lui nous 

sommes tous frères. Le gouvernement et les structures de la Société 

ont pour but d'aider ses membres dans leur croissance spirituelle 

et dans l'accomplissement de leur mission. A l'exemple du Maître, 

les religieux appelés à exercer l'autorité se considèrent comme les 

serviteurs de leurs frères.”  

RV, 44 

 

 “Les réformes de structure et d'organisation sont secondaires – 

c’est-à-dire qu'elles viennent après coup. La première réforme doit 

être la disposition de l'esprit.”  

PAPE FRANÇOIS : Commentaires dans une entrevue,  Août 2013 
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STRUCTURER NOTRE VIE DANS LA SOCIETE DE MARIE 
 
60. Les structures qui gouvernent notre vie et notre mission de religieux marianistes 

ont pour but d'assurer et soutenir notre rôle spécifique dans la Famille 
charismatique marianiste et la mission de l'Église où nous sommes engagés en tant 
que membres de la Société de Marie, avec les autres branches et nos collaborateurs 
laïcs. Guidés par les orientations reçues de l'Église, de notre Fondateur, de nos 
traditions, de la Règle de vie et d'autres documents propres, le Chapitre général a 
engagé des discussions et pris des décisions sur des problèmes particuliers qui 
nous préoccupent au moment de l'histoire où nous sommes. Ces problèmes ont été 
identifiés par les capitulants, dans les Rapports du Conseil général, en particulier 
celui de l'Assistant général de Travail, ainsi qu'à travers plusieurs motions 
soumises à l'attention du Chapitre. 
 
Dans cette section, nous présentons des recommandations et des décisions qui 
peuvent orienter ou attirer l'attention de nos frères, soit en général, soit à des 
niveaux particuliers de gouvernement, selon la diversité des objets. 
 

 
CONSIDERATIONS POUR L'ADMINISTRATION GENERALE 

 
61. Le Chapitre général a étudié la situation actuelle des activités du Conseil général et 

considère que le Conseil a fait tout ce qu'il fallait pour maintenir nos ressources, 
tant personnelles que financières, et pour travailler aussi efficacement que 
possible. Pour cet effort, le Chapitre félicite les membres du Conseil général pour 
avoir fait beaucoup avec des ressources limitées. 
 
Cependant, le monde marianiste évolue rapidement et la Société de Marie nécessite 
une aide critique dans trois domaines principaux :  
 
a. La formation initiale, ce qui comprend l'accompagnement du personnel actuel 

de formation, le nombre de nos noviciats et leurs programmes, la période de la 
profession temporaire.  

b. L'accompagnement des Unités qui n'ont plus la capacité de remplir les 
conditions de gouvernement comme Unités indépendantes.  

c. L'aide aux nouvelles Unités, en particulier dans le domaine des finances, des 
œuvres, des choix stratégiques, de l'encadrement et des structures internes de 
gouvernement. 

 
62. Le Conseil général lui-même a besoin d'aide dans divers domaines, en particulier 

pour la traduction. La communauté de l'Administration générale a besoin d'assez 
de membres pour assurer une vraie vie communautaire, surtout à la lumière des 
voyages demandés au Conseil général. Le Chapitre général demande instamment 
aux Unités de motiver leurs frères à répondre positivement aux demandes de 
services à l'Administration générale, y compris celle de vivre comme membre de la 
communauté de l'Administration générale. 
 

63. Le Chapitre général demande au Conseil général, quand il détermine ses structures 
et ses prévisions, d'être généreux pour la nomination des aides nécessaires pour 
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remplir les tâches citées plus haut. Quand quelqu'un, religieux ou laïc, est nommé 
pour assister l'Administration générale ou le Conseil général, le Chapitre demande 
que les responsabilités de ces nouveaux postes soient définies clairement. A la 
prochaine réunion de l'Assemblée générale de gouvernement, le Conseil général 
devrait passer en revue l'aide alors obtenue par l'Administration générale. Si le 
Conseil général juge que l'un ou plusieurs titulaires de ces postes devraient devenir 
membres supplémentaires du Conseil général, il préparerait une proposition pour 
évaluation à l'Assemblée générale de gouvernement, et dans la suite, une motion 
pour le Chapitre général de 2024. 
 

RESTRUCTURATION 
 

64. Le Chapitre soutient et encourage les Unités à mettre leurs ressources en commun 
et envisager des restructurations destinées à créer des Unités plus fortes, capables 
de fonctionner comme Unités indépendantes de la Société de Marie.  
 

65. En ce qui concerne la Société de Marie, nous aimerions souligner quelques critères 
particuliers pour des changements de structures : 
a. Encourager les occasions actuelles et repérer d'autres occasions d'actions 

communes et en synergie entre communautés, Unités, et avec les autres 
branches de la Famille marianiste, conscients que nous allons vers une 
interdépendance toujours plus étroite. 

b. Restructurer les communautés et les Unités, quand elles n'ont plus les moyens 
nécessaires pour assurer la qualité et le soutien de la vie religieuse et de leurs 
projets apostoliques. 

c. Créer des structures d'animation de la mission dans lesquelles religieux et laïcs 
travaillent ensemble au service du projet missionnaire de l'Unité. 

 
66. Au point de départ, Unités et Zones doivent se référer au document produit par 

l'Assemblée générale de gouvernement de 2015, Restructuration des Zones dans la 
Société de Marie, en réponse au mandat du XXXIVe  Chapitre général (2012). 
 

67. Compte tenu du nombre de religieux d'une Unité, de l'âge de ses membres, de la 
diversité de ses œuvres, des dernières vocations, et tout particulièrement de sa 
capacité à assurer une direction de qualité, le Conseil général peut décider qu'une 
Unité n'est plus capable d'être indépendante. 
 
 

BILAN DU RAPPORT DE L'OFFICE DE TRAVAIL 
 
Félicitations 

68. Le Chapitre est très heureux de constater : 
a. le haut degré d'intérêt montré par l'Assistant de Travail pour la promotion de la 

justice, de la paix et de l'intégrité de la création. Nous notons en particulier que 
dans notre portefeuille toutes nos participations évitent des investissements 
dans des entreprises dont la production et/ou la conduite est moralement 
agressive (critères négatifs) à l'égard des catholiques et qu'environ 4% de notre 
portefeuille est investi dans des entreprises qui promeuvent activement le 
développement humain (par exemple, la microfinance) ; 
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b. l'excellente collaboration entre les offices de Travail et d'Instruction pour la 

promotion de la justice et le renforcement de la solidarité. Il y a là un bon 
modèle sur la façon dont chacun des Trois Offices peut apporter son point de 
vue à chacune de nos activités ; 
 

c. la détermination de tout faire pour garantir que nos transactions financières 
sont en conformité avec la loi italienne et toutes les lois concernées ;   
 

d. la commande et la réalisation d'un "audit de conformité" ["compliance audit"] 
vérifiant la conformité de nos procédés comptables avec les normes 
internationales et d’un "contrôle d’application" ["due diligence audit"] vérifiant 
la conformité de notre pratique avec nos structures telles qu'elles sont définies ; 
 

e. le rapport transparent et très complet sur nos finances et les sujets annexes. 
 
 
Recommandations 

69. A la lumière du bilan et de la discussion sur le rapport de l'Assistant, nous 
recommandons ce qui suit : 
a. au cours de l'année précédant la tenue du Chapitre général, il sera procédé à un 

audit de "contrôle d’application" ["due diligence audit"] ou à tout autre moyen 
qu'on jugera approprié ; 

b. l'Assistant de Travail arrête de rechercher s'il est possible de vendre la 
propriété du 22 via Latina. 

 
 

AUTRES CONSIDERATIONS 
 
Unités vieillissantes  

70. Le Chapitre a discuté sérieusement sur les problèmes posés quand une Unité, à 
cause de son vieillissement, ne peut plus assurer pleinement les obligations d'une 
Unité. Le Chapitre confirme son désir de maintenir la vie de communauté autant 
que possible, même dans les cas où les religieux sont âgés.  Quand une Unité 
devient une "communauté territoriale", cela n'implique pas une exception à la 
Règle de vie. En fait, l'arrêt de l'engagement apostolique ne comporte pas la fin de la 
vie communautaire ; au contraire, elle l'exige toujours dans la limite de ses 
capacités effectives. 
 
 
Gestion de notre patrimoine commun 

71. Principes généraux 
a. Le principe fondamental est celui-ci : l'Administration générale et chacune des 

Unités de la Société de Marie doivent assurer leur gestion en accord avec la loi de 
l'Église [cf. CIVCSVA : L’économie au service du charisme et de la mission, 2018] 
concernant les opérations financières et l'aliénation des propriétés, et avec les 
lois propres à la Société de Marie. Dans tous les cas, le but est d'être de bons 
gestionnaires pour protéger notre patrimoine, en ayant conscience qu'en fin de 
compte, il n'est détenu solidairement que pour la Société tout entière.  
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b. En second lieu, il faut être en règle avec toutes les lois civiles des pays où nous 
sommes présents.  Étant donnée la grande diversité de nos situations et 
l'obligation d'appliquer le premier principe de manière conforme aux lois de 
chaque pays où nous sommes, nous faisons les adaptations rendues nécessaires 
par les situations locales, tout en restant fidèle au premier principe 
fondamental. 

 
72. Plans d'action et objectifs 

a. Sous la coordination de l'Assistant général de Travail, toutes les Unités 
s'efforceront de faire un inventaire transparent de leur patrimoine. Cet 
inventaire doit inclure les problèmes de valeur, de propriété, de titre, d'archives 
et documentations, de localisation, d'utilisation, etc. Le but n'est pas seulement 
d'établir un catalogue de ces biens, mais aussi de procéder aux changements 
nécessaires et réalisables, pour garantir que leur statut de patrimoine est 
évident et en accord avec les normes de l'Église et de la société civile, avec les 
normes propres à la Société de Marie, et avec notre qualité de religieux. 
 

b. Dans beaucoup de cas, une Unité est propriétaire d'une œuvre (par exemple, 
une institution scolaire, un centre de retraite) qui offre toujours des services 
très bénéfiques, alors que l'Unité elle-même peut juger qu'elle n'est plus 
capable d'en assurer la direction et la supervision en tant que propriétaire. 
Dans la mesure où la Société souhaite que cette œuvre puisse continuer – en 
maintenant autant que possible notre caractère propre marianiste – cette Unité 
pourrait envisage de céder la direction de cette œuvre à une association ou un 
équivalent qui n'est pas sous le contrôle direct de la Société. Étant donné que 
nous avons l'obligation de protéger notre patrimoine commun, une telle 
proposition d'entrer dans une association ou son équivalent, dont l'entrée 
exigerait que nous cédions le titre de propriété à cette entité, représenterait un 
acte d'aliénation, qui requiert discussion avec le Conseil général, et son 
approbation avant toute décision. 

 
c. L'Assistant général de Travail adressera périodiquement des rapports sur ce 

problème au Conseil général et à l'Assemblée générale de gouvernement. 
 
Contribution annuelle des Unités 

73. Contribution pour le Séminaire international Chaminade 
a. Le Chapitre général confirme que le montant annuel demandé à chaque Unité 

pour soutenir le Séminaire international Chaminade sera encore de 800€, que 
l'Unité ait ou non un membre dans la communauté du séminaire. Ce montant 
sera révisé à la prochaine Assemblée générale de gouvernement, dont les 
membres sont délégués pour confirmer ou changer le montant annuel jusqu'au 
Chapitre général suivant.  

b. Le Chapitre général confirme que le montant total annuel de la contribution 
demandée aux Unités pour soutenir l'Administration générale sera encore de 
550.000€, la répartition entre Unités s'effectuant selon la méthode actuelle. Ce 
montant sera révisé par la prochaine Assemblée générale de gouvernement, 
dont les membres sont délégués pour confirmer ou changer le montant global 
jusqu'au Chapitre général suivant. 
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CONCLUSION 
 
74. Au cours de ce XXXVe Chapitre général de la Société de Marie, nous avons prié 

ensemble, réfléchi profondément sur ce que signifie pour nous d'être des hommes 
consacrés au cœur de la Famille marianiste. Par notre baptême, nous recevons 
l'appel universel à la sainteté. Par notre profession religieuse, nous embrassons les 
conseils évangéliques comme moyens de devenir des témoins prophétiques et des 
experts en communion. Suivant l'inspiration de nos Fondateurs, nous affirmons 
que notre chemin vers la sainteté et le témoignage passe par la mission marianiste 
au sein de notre famille charismatique. En persévérant sur ce chemin, nous 
pouvons devenir "un homme qui ne meure pas". 
 
 

75. Notre Règle nous dit que "nous formons une famille nouvelle, fondée sur l'Évangile" 
(RV, 35). Puisque nous sommes frères, notre vie et notre mission portent le cachet 
de cet esprit de famille, l'esprit de Marie : "En suivant Marie, modèle de foi, d'esprit 
de pauvreté et d'écoute attentive de la Parole, nous saurons comme Elle accueillir 
de tout notre cœur le Seigneur et nos frères les hommes". (RV 8) 
 

76. Au sein de la Famille marianiste, notre vie est une vie de missionnaire permanent 
auprès des gens de notre temps, là où nous vivons, et d'abord des jeunes. Fidèles à 
la vision du Bienheureux Guillaume-Joseph Chaminade, nous travaillons à édifier et 
à soutenir des communautés de foi dans un monde marqué par l'indifférence et 
l'isolement.  Nous nous appuyons sur la participation des autres branches de la 
Famille marianiste et la collaboration de nombreux laïcs qui nous rejoignent dans 
notre commune mission marianiste, qui est la mission de Marie. Prions ensemble : 
 

Marie, Mère à Nazareth et au Calvaire, 
Tu nous as été donnée pour Mère par ton Fils, 
pour former avec Lui la nouvelle famille de ses frères et sœurs. 
 
Marie, Mère du Magnificat et de Cana, 
fais de nous ta famille missionnaire, 
ouverte et docile à l'Esprit 
attentive aux besoins de notre Église et de notre monde. 
 
Marie, Mère de l'Église et de notre Société, 
forme-nous dans la Famille marianiste, comme tes fils  
en témoins fidèles de sainteté et de communion, 
en missionnaires porteurs de joie pour le monde 
dans la vitalité et le dynamisme évangélique de ton Fils. 
 

Amen.     
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MESSAGE DU PAPE FRANÇOIS 
AU XXXVE CHAPITRE GENERAL 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

A la Société de Marie, 

pour son XXXVe Chapitre général 
 

      Vatican, le 8 juillet 2018 
 
Chers Frères, 
 
Vous êtes venus à la ville de Rome pour tenir votre XXXVe Chapitre général, dans un 
moment tout imprégné de la joie du récent bicentenaire de la fondation des Filles de 
Marie Immaculée et de la Société de Marie. C’est un anniversaire marquant, qui mérite 
d’être fêté dans l’allégresse, en action de grâces au Seigneur pour ces deux siècles de vie 
religieuse marianiste, dont vous êtes à la fois héritiers et coresponsables. Tout 
récemment, en cette même période, ce fut la béatification d’Adèle de Batz de 
Trenquelléon, cofondatrice de l’Institut marianiste des Filles de Marie Immaculée. Nous 
nous unissons à votre action de grâce pour les dons reçus au long des temps, et 
exprimer à titre personnel notre proximité spirituelle. Nous vous encourageons à 
profiter de cette occasion pour vous renouveler intérieurement et donner un souffle 
neuf au charisme reçu, à la suite du chemin spirituel que vous désigne Marie dans ses 
paroles aux serviteurs de Cana : « Faites ce qu’Il vous dira ». (Jn 2,5).  

Cette disponibilité de la Mère de Dieu a inspiré votre grande famille marianiste, en vue 
de « devenir conformes au Christ et de travailler à l’avènement de son règne » (RV 
art.2). Le bienheureux Guillaume Joseph Chaminade a vécu dans un contexte 
d’indifférence religieuse et d’abandon de la vie chrétienne. Il a enduré personnellement 
la persécution et l’exil, et pourtant, sous l’action de l’Esprit Saint, il a eu la vision d’un 
nouveau moyen de rechristianiser le monde : la communauté. Marie, qui accueillit et 
médita dans son cœur la Parole du Seigneur, l’a guidé et guide votre charisme fondateur 
pour former des apôtres et faire surgir des communautés de laïcs qui s’engagent pour 
une mission (RV, art. 71) plutôt communautaire qu’individuelle. 

Comme devise pour votre Chapitre général vous avez choisi une parole du P. 
Chaminade, « un homme qui ne meure pas », qui rappelle cette vérité fondamentale que 
chrétiens « morts au péché, nous sommes vivants pour Dieu dans le Christ Jésus ». (Rom 
6,11). La source de la vie chrétienne jaillit du Baptême qui nous incorpore à l’Eglise et 
nous rend fils dans le Fils. De là surgit la grâce de la mission permanente, qui nous 
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insère dans le monde, pour partager ses joies et ses tristesses, à partir d’une profonde 
expérience de Dieu qui nous donne le nécessaire pour être ses témoins. 

Consacrés à Marie, aujourd’hui comme hier, soyez attentifs aux personnes, aux 
situations et aux événements qui ont fait vibrer le cœur de pasteur de votre Fondateur, 
toujours prêts à vous consacrer à la mission. J’aimerais reprendre trois éléments 
distinctifs de votre charisme. 

Le premier est la dimension ecclésiale. Nés dans l’Église pour servir Dieu, participez à la 
construction de son Règne en dialogue avec le monde laïc et sa culture. Pour vous, 
maîtres d’éducation humaine, morale et religieuse, que ce Chapitre général soit une 
occasion de rénover le charisme de servir les jeunes et les plus nécessiteux, en 
réactualisant l’appel à vous convertir au Seigneur et à vous consacrer à sa mission dans 
l’Église. 

Le second est la disponibilité : l’ouverture de l’esprit et du cœur pour connaître, aimer 
et servir l’esprit et le charisme de la Société de Marie par une solide formation humaine 
et spirituelle (RV 6.15). Enracinés dans le Christ, vous recevrez la grâce pour continuer 
à répandre la foi et l’engagement pour la justice sociale. 

Le troisième élément est la spiritualité mariale. Marie, Vierge et Mère, « servante du 
Seigneur », qui se mit en route pour porter la bonne nouvelle du Royaume à sa cousine 
Élisabeth, est maîtresse de la consécration à Dieu. Pour cela, je vous prie de veiller à ce 
que la consécration mariale se reflète aussi bien dans les grandes œuvres apostoliques 
que dans l’humble travail quotidien. 

Chers frères, nous pouvons répondre généreusement au Seigneur quand nous faisons 
l’expérience que nous sommes aimés de Dieu malgré nos péchés et nos défaillances. Je 
vous encourage à vivre dans la certitude que le Seigneur vous propose un chemin de 
bonheur, où vous pouvez cheminer avec un cœur renouvelé. Aujourd’hui, nos 
contemporains ont besoin de témoins du Christ convaincus (cf. Paul VI, Evangelii 
nuntiandi, 41), capables d’annoncer la Bonne Nouvelle avec les moyens appropriés, 
joyeusement assurés qu’il vaut la peine de suivre le Christ et de prêcher l’Évangile vécu 
sincèrement dans sa radicalité. 

Je prie le Seigneur de vous donner la force de lever l’ancre, duc in altum, pour que 
« l’Esprit de Dieu conduise toujours à ses desseins ce qui a été entrepris pour sa seule 
gloire » (G.-J. Chaminade, Écrits et Paroles, tome I, n° 154, finale) 

Faites-moi la grâce de ne jamais cesser de prier pour moi. Que Jésus bénisse tous les 
membres de la Congrégation et de la famille marianiste tout entière, et que la Vierge 
vous entoure de sa tendresse. 

 
Fraternellement, 
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XXXVe CHAPITRE GENERAL 

MESSAGE AUX MEMBRES DE LA FAMILLE MARIANISTE 
 

    
    
 Rome, 29 juillet 2018 

 
Chers frères et sœurs de la Famille marianiste, 
 
Religieux marianistes, réunis en Chapitre général, au nom de tous les membres de la 
SM, nous adressons nos salutations les plus fraternelles aux religieuses marianistes 
(FMI), aux membres de l'Alliance Mariale (AM), et aux membres des communautés 
laïques marianistes (CLM). Avec vous tous, nous voulons remercier le Seigneur pour le 
charisme marianiste reçu de nos Fondateurs, renouveler en ces jours la passion et 
l'engagement à le vivre avec générosité et intensité, et raviver notre espérance que ce 
choix nous assurera une grande fécondité pour notre vie et notre mission commune, et 
nous fera ainsi devenir de plus en plus saints. 
 
Nous avons senti dans ces jours de Chapitre, l'appui de votre prière et l'influence des 
réflexions et des propositions qui nous sont parvenues et en particulier des orientations 
précieuses que nous ont suggérées Félix Arqueros, CLM, Christiane Barbaux, AM et 
Franca Zonta, FMI, le 14 juillet, journée à laquelle ils ont participé avec beaucoup de 
lucidité à nos travaux capitulaires. Ils ont aussi contribué à ce que le titre du document 
élaboré et approuvé soit "Un homme qui ne meure pas. En mission avec la Famille 
marianiste". Ils nous ont motivés, en bonne partie, pour opérer un changement de 
perspective.  
 
Nous partageons avec vous la profonde conviction que ces journées ont ravivée en 
nous : notre charisme acquiert toute sa valeur quand il est vécu en Famille marianiste.  
Nous avons aussi cette certitude : être et agir en famille charismatique est un lumineux 
témoignage prophétique pour l'Église et le monde actuel. Nous pouvons vraiment vous 
dire que nous sortons de ce Chapitre bien encouragés et nous voulons communiquer cet 
esprit et vivre cette conviction avec les religieux marianistes du monde entier ; il nous 
revient ainsi de vivre et d'être Famille marianiste, et de vous offrir ce que nous avons de 
meilleur. Nous sommes convaincus que le meilleur de vous va aussi nous parvenir. Ne 
doutez pas que nous l'accueillerons avec gratitude. Ainsi, nous nous complétons et nous 
enrichissons mutuellement, et nous tissons une précieuse communion fraternelle avec 
la diversité et la pluralité de nos vocations et de nos apostolats.  Alors, deviennent 
prophétiques notre vie et notre mission, centrées sur la transmission de la foi et la 
solidarité avec les pauvres.  Nul n'est supérieur aux autres et nous avons tous besoin de 
tous ; cultivons entre nous tous un attachement mutuel qui nous fait beaucoup de bien, 
une collaboration qui se transforme en une authentique synergie au bénéfice de toute la 
Famille marianiste. 
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Nous vous envoyons quelques suggestions et propositions approuvées par notre 
Chapitre pour que vous les partagiez avec nous. Nous sommes convaincus qu'en leur 
donnant vie, nous cheminerons ensemble et grandirons en Famille marianiste. Cela est 
né de notre sentiment profond de Famille et de notre attachement pour chacun de vous. 
Naturellement, de notre côté, nous nous engageons à faire, nous aussi, ce que nous vous 
proposons : travailler toujours plus avec vous et comme vous. 
 
Ce que nous souhaitons partager avec les autres branches comme suggestions pour 
cheminer ensemble et grandir en Famille marianiste : 

 
• Progresser dans la formation en commun, et particulièrement en tout ce qui 

concerne la connaissance et la vie du charisme que nous partageons. 
• Créer des lieux de présence marianiste où les diverses branches partagent la 

prière, la formation, la célébration et la mission, constituant ainsi une 
communauté ouverte, visible et attirante pour les gens de notre entourage. 

• Ouvrir des chemins de discernement en commun de la mission marianiste dans 
les pays et les lieux où nous sommes, et étudier la possibilité de concevoir des 
projets missionnaires à réaliser ensemble. 

• Concevoir et réaliser des projets pastoraux en commun pour aider les 
personnes, et d'abord les jeunes, à écouter l'appel de Dieu dans leur vie et 
discerner leur vocation en réponse. 

• Promouvoir les moyens d'assurer entre branches une bonne communication et 
des échanges sur la vie de chacune d'entre elles. 

• Cultiver la connaissance des témoins de sainteté qui ont été accordés à la 
Famille marianiste, pour nous stimuler sur nos chemins personnels et 
communautaires vers la sainteté.  

• Soutenir l'existence et le renforcement des conseils de Famille à tous les niveaux 
de la vie marianiste : le monde, chaque pays, chaque lieu. 

• Étudier et promouvoir l'organisation de rencontres de la Famille aux niveaux 
local, national et international. 

  
Ne doutez pas que la Famille marianiste a été comme le fil conducteur de notre travail 
capitulaire et qu'elle le sera dans la mise en pratique. Marie, notre mère et maîtresse, 
nous invite tous à "faire ce qu'Il nous dira". La Famille marianiste sera alors vraiment la 
Famille de Marie. L'appui et l'aide de tous et de chacun des membres de cette grande 
famille charismatique seront indispensables.  Merci, dès maintenant, pour le bon accueil 
que vous faites à ce message et la merveilleuse collaboration de tous, qui prend racine 
dans ce que nous sommes : frères et sœurs, et résolus à devenir "hommes et femmes de 
foi". 
 

Les Capitulants du XXXVe Chapitre général   
de la Société de Marie 
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XXXVe CHAPITRE GENERAL 
 

MESSAGE A TOUS CEUX QUI PRENNENT PART A LA 
MISSION DE LA SOCIETE DE MARIE 

 
Rome, 29 juillet 2018 

  
Chers Amis, 
 
Pendant le mois de juillet, les délégués au Chapitre général de la Société de Marie se 
sont réunis à la maison générale marianiste de Rome. Ce type de rencontre arrive tous 
les six ans et rassemble des délégués des Marianistes du monde.  Nous étions 33, avec 
en plus les traducteurs, les secrétaires et le personnel auxiliaire. 
 
Nous avons passé ces semaines à discuter de problèmes concernant la vie religieuse 
marianiste qui sont important pour aujourd'hui et pour l'avenir : notre vocation de 
religieux, notre vie de communauté, notre appel à être des saints, la croissance et 
l'élargissement de la Famille marianiste, notre mission dans le monde d'aujourd'hui. 
Nous avons reçu un message encourageant du Pape François qui nous appelle à la 
fidélité et à l'ardeur.  
 
A la fin de notre réunion nous voulons adresser un message à vous tous, hommes et 
femmes, qui travaillez avec nous dans les domaines de l'éducation, de la pastorale et des 
services sociaux.  Certains d'entre vous sont d'importants collaborateurs pour nous 
depuis des années. D'autres sont nouveaux dans la mission marianiste et commencent à 
apprendre et apprécier la richesse du charisme marianiste. Notre premier mot pour 
vous est un profond et chaleureux "merci" pour tout ce que vous êtes et pour tout ce 
que vous apportez ensemble à notre mission. Nous sommes conscients que les services 
de la Société de Marie sont plus riches et plus féconds à cause de votre présence. 
 
La participation de collaborateurs laïcs est, en fait, un élément essentiel de notre 
fondation marianiste : le premier ministère du Bienheureux Père Chaminade a été avec 
et pour les laïcs.  A sa béatification, en 2000, le Pape Jean Paul II, a appelé Chaminade 
"l'apôtre du laïcat". Par-là, le pape mettait en lumière un enseignement important du 
Concile Vatican II que le Bx Chaminade avait anticipé : l'appel universel à la sainteté et 
le rôle et la mission essentiels du laïcat à l'intérieur du Corps du Christ. Nous en 
sommes beaucoup plus conscients aujourd'hui et cela fonde d'autant plus le respect et 
l'estime que nous portons à vous, nos précieux collaborateurs. Notre second mot sera 
donc celui-ci : "Continuez à assurer la mission avec nous."  
 
Notre engagement à votre égard est celui-ci : continuer à partager, au mieux que nous le 
pouvons, le don de l'esprit marianiste et sa mission éducative. Ce don est centré sur la 
foi et les attitudes de la Mère de Jésus, notre modèle et notre inspiration. Comme elle a 
donné le Christ au monde d'une manière unique, nous souhaitons partager sa mission 
de présenter le Christ à notre monde d'aujourd'hui. Dans les écoles, les paroisses, les 
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centres de retraite, les structures de services sociaux, notre but est de renforcer un 
esprit de famille qui nourrit notre foi et transforme nos vies à la lumière de l'Évangile.  
Vous savez déjà cela depuis que vous êtes devenus nos partenaires dans cette mission, 
en l'enrichissant de vos propres dons, de votre compétence professionnelle et de votre 
manière de voir. Notre troisième mot sera donc celui-ci : "Rejoignez-nous pour vivre 
plus à fond l'esprit marianiste". 
Pour finir, notre Chapitre général confirme la valeur permanente du don qui a été fait à 
la Famille marianiste à travers le Bx P. Chaminade et la Bse Adèle de Batz de 
Trenquelléon, qui vient d'être béatifiée. Nous sommes engagés pour qu'il dure à l'avenir 
et poursuive son développement. Nous comptons sur votre implication, votre créativité 
et la poursuite de votre collaboration, pour maintenir l'enthousiasme de notre mission 
commune. Notre mot final sera celui-ci : "Avec vous, nous partageons une mission ; 
pour vous, nous sommes vos frères". 
 

Avec notre profonde gratitude, 
 
Les délégués du XXXVe Chapitre général de la Société de Marie.  
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XXXVe CHAPITRE GENERAL 
 

MESSAGE AUX JEUNES 

 
Rome, 29 juillet 2018 

 
Cher ami, 
 
Nous sommes un groupe de religieux marianistes qui se sont réunis à Rome (Italie) 
pendant plusieurs semaines de juillet 2018. Nous représentons les marianistes du 
monde entier et nous nous rassemblons en Chapitre chaque six ans, pour discuter de la 
situation de notre Congrégation, et regarder ensemble l'avenir et voir où Dieu nous 
appelle à continuer à marcher. 
 
Nous nous adressons à toi parce que pendant ces semaines tu nous as été très présent ; 
tu es l'une des raisons fondamentales pour lesquelles nous avons consacré ces jours à 
prier, à réfléchir et à discuter.  Nous voulons t'offrir le meilleur de ce que nous avons. 
Parce que nous croyons réellement que nous avons quelque chose à t'offrir. 
 
Ce que nous voulons d'abord dire, c'est que nous voulons t'écouter. Ce qui t'importe 
nous importe ; ce qui te préoccupe nous préoccupe ; ce qui te touche, nous touche.  C'est 
pourquoi nous aimerions savoir où tu en es dans ta vie, et où tu veux aller. Nous te 
demandons de nous dire ce qu'il y a aujourd'hui dans ton cœur, ce qui te préoccupe, ce 
que tu désires… 
 
Tu ne connais peut-être personnellement aucun de nous, mais nous savons que près de 
toi il y a une communauté ou une œuvre marianiste. Fais-nous entendre ta voix par leur 
intermédiaire. (…) 
 
Nous sommes sûrs qu'il y a dans ta vie des choses que tu n'aimes pas et d'autres que tu 
regardes comme infiniment précieuses (…) 
 
Nous savons que parmi ceux de ton âge, tu trouves des choses très positives, et d'autres 
qui ne le sont pas tellement (…). 
 
Le P. Chaminade a rencontré des difficultés et des obstacles, mais il les a saisis comme 
une occasion de grandir et de poursuivre son chemin. Il disait que c'était comme un 
ruisseau qui rencontrait un obstacle : l'obstacle le faisait croitre en largeur et en 
profondeur, et il pouvait alors poursuivre son chemin jusqu'à la mer." C'est comme cela 
que je travaille", disait-il. 

Les destinataires effectifs de ce message sont très divers, selon les contextes des Unités. C'est 

pourquoi ce message reste ouvert sur certains points (…) pour que les Unités puissent l'adapter 

à leur réalité. Ce message pourra également être présenté en divers formats écrits, selon ce que 
l'on jugera approprié. 
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Et il s'agit de cela : travailler. Mettre ses mains à l'ouvrage, affronter les problèmes : les 
tiens, ceux de ton entourage, de ton pays, ceux des plus pauvres, proches ou éloignés, 
ceux du monde… ceux de cette terre que nous traitons si mal. 
 
“Réveillez-vous", nous a dit le Pape François à plusieurs reprises. Ou "debout", ce qui 
revient au même. Ne reste pas sans bouger. Rien ne changera si nous ne commençons 
pas à le changer. 
 
Nous pouvons vous offrir notre expérience. Et notre expérience est que pour Dieu rien 
n'est impossible. C'est ce que nous a enseigné Marie.  C'est elle même qui nous renvoie 
toujours à son Fils, Jésus, et nous dit : "Faites ce qu'Il vous dira". 
 
Nous t'assurons qu'il vaut la peine de mettre Jésus au centre de ta vie. Laisse-toi 
transformer en le rencontrant et en rencontrant les autres. Ouvre-toi à écouter ce que le 
Seigneur peut te demander, à discerner quelle est ta vocation. Et mets les mains à 
l'ouvrage pour changer ce monde selon ce que nous dira Jésus. Nous voulons compter 
sur toi. Sur vous, en fait, parce que notre façon de vivre et de travailler est la 
communauté. Notre mission n'est pas possible sans la vôtre.  
 
En tout cas, merci de nous écouter. Dis-nous si nous pouvons faire quelque chose pour 
toi. 
 

Avec toute notre affection. 
 

Les religieux marianistes  
membres du XXXVe Chapitre général. 
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